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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF À L’UTILISATION DE 
L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
sud-africaine, 

Conscients de leurs obligations respectives au titre du Traité de non-prolifération des 
armes nucléaires (le « TNP »), auquel les États-Unis d’Amérique (« États-Unis ») et la 
République sud-africaine (« Afrique du Sud ») sont Parties; 

Réaffirmant leur volonté de veiller à ce que la mise en œuvre et l’utilisation à des 
fins pacifiques de l’énergie nucléaire soient régies sur le plan international par des 
conventions qui, le plus possible, répondent aux objectifs du TNP; 

Affirmant souscrire aux objectifs de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(« AIEA ») ainsi que vouloir contribuer à une adhésion universelle au TNP; 

Désireux de coopérer à la mise en œuvre, à l’utilisation et au contrôle des utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire; et 

Conscients que des activités pacifiques dans le domaine nucléaire doivent s’exercer 
dans le dessein de protéger l’environnement international contre les pollutions radioacti-
ves, chimiques et thermiques; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
(A) Le terme « sous-produit » s’entend de toute matière radioactive (à l’exception 

des matières nucléaires spéciales) obtenue ou rendue radioactive par une exposition aux 
rayonnements, du fait de la production ou de l’utilisation de matières nucléaires spécia-
les; 

(B) Le terme « composant » s’entend de toute partie d’un matériel ou de tout autre 
objet ainsi qualifié d’un commun accord par les Parties; 

(C) Le terme « matériel » s’entend de tout réacteur autre que ceux conçus ou utilisés 
au premier chef pour la fabrication de plutonium ou d’uranium 233, et de tout autre maté-
riel ainsi qualifié d’un commun accord par les Parties; 

(D) L’expression « uranium fortement enrichi » s’entend de l’uranium enrichi à 
20 % ou plus en isotope 235; 

(E) L’expression « uranium faiblement enrichi » s’entend de l’uranium enrichi à 
moins de 20 % en isotope 235; 

(F) L’expression « composant critique » s’entend de tout composant ou groupe de 
composants indispensable pour l’exploitation d’un équipement nucléaire sensible; 
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(G) Le terme « matières » s’entend des matières nucléaires brutes, matières nucléai-
res spéciales, matériaux modérateurs ou de toutes autres substances ainsi qualifiées d’un 
commun accord par les Parties; 

(H) L’expression « matériaux modérateurs » désigne l’eau lourde, le graphite ou le 
béryllium d’un degré de pureté qui permet leur utilisation dans un réacteur pour ralentir 
les neutrons ultra-rapides et accroître la probabilité d’une fission, et toute autre matière 
ainsi qualifiée d’un commun accord par les Parties; 

(I) Le terme « Partie » désigne le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République sud-africaine; 

(J) Les « fins pacifiques » comprennent l’utilisation des informations, matières, ma-
tériels et composants pour la recherche, la production d’électricité, la médecine, 
l’agriculture et l’industrie par exemple, à l’exclusion de leur utilisation pour la recherche 
ou la fabrication de dispositifs explosifs nucléaires, ou à des fins militaires; 

(K) Le terme « personne » s’entend de toute personne physique ou morale sous la ju-
ridiction de l’une ou l’autre Partie, à l’exclusion des Parties au présent Accord; 

(L) Le terme « réacteur » désigne tout engin, autre qu’une arme nucléaire ou tout au-
tre dispositif explosif nucléaire, dans lequel une réaction de fission nucléaire en chaîne 
auto-entretenue est réalisée à partir d’uranium, de plutonium ou de thorium, ou de toute 
combinaison d’uranium, de plutonium et de thorium; 

(M) L’expression « données confidentielles » s’entend de toutes données concernant 
1) la conception, la fabrication ou l’utilisation d’armes nucléaires, 2) la production de 
matières nucléaires spéciales, ou 3) l’utilisation de matières nucléaires spéciales pour la 
production d’énergie, à l’exception des données en la possession d’une Partie que celle-ci 
aurait décidé de ne plus considérer comme confidentielles ou aurait retirées de la catégo-
rie des données confidentielles; 

(N) L’expression « installation nucléaire sensible » s’entend de toute installation 
conçue ou utilisée au premier chef pour l’enrichissement de l’uranium, le retraitement de 
combustible nucléaire, la production d’eau lourde ou la fabrication de combustible nu-
cléaire contenant du plutonium; 

(O) L’expression « technologie nucléaire sensible » s’entend de toute information (y 
compris celle incorporée dans un matériel ou dans un composant important) qui n’est pas 
du domaine public et qui est importante pour la conception, la construction, la fabrica-
tion, l’exploitation ou la maintenance d’une installation nucléaire sensible, et de toute au-
tre information ainsi qualifiée d’un commun accord par les Parties, à l’exception des 
données confidentielles; 

(P) Par « matières nucléaires brutes », on entend 1) l’uranium, le thorium ou toute 
autre matière ainsi qualifiée d’un commun accord par les Parties, et 2) les minerais conte-
nant une ou plusieurs de ces matières en concentrations dont les Parties pourront être 
convenues de temps à autre; 

(Q) Par « matières nucléaires spéciales », on entend 1) le plutonium, l’uranium 233 
ou l’uranium enrichi en isotope 235, et 2) toutes les autres matières ainsi qualifiées d’un 
commun accord par les Parties. 
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Article 2. Étendue de la coopération 

1.  Les Parties coopéreront à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 
conformément aux dispositions du présent Accord et des traités applicables auxquels ils 
sont Parties, de leur législation nationale, de leurs réglementations et de leurs règles en 
matière d’autorisation. 

2.  Les transferts d’information, de matières, de matériels et de composants au titre 
du présent Accord pourront s’effectuer directement entre les Parties ou par 
l’intermédiaire de personnes autorisées. Ces transferts seront subordonnés aux disposi-
tions du présent Accord et à toutes les autres conditions dont les Parties pourront être 
convenues. 

Article 3. Communication d’informations 

1.  Les informations sur les applications de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques 
pourront être communiquées. La communication d’informations pourra se faire par di-
vers moyens, notamment par des rapports, des banques de données, des programmes in-
formatiques, des conférences, des visites et des affectations de personnel dans des instal-
lations. Les points sur lesquels elle peut porter sont entre autres mais pas exclusivement 
les suivants : 

(A) Étude, conception, construction, exploitation, maintenance et utilisation de réac-
teurs, et expérimentations sur réacteurs; 

(B) Utilisation de matières pour des travaux de recherche en physique et biologie, en 
médecine, en agriculture et dans l’industrie; 

(C) Étude du cycle des combustibles dans le dessein de trouver des moyens de ré-
pondre à l’avenir aux besoins nucléaires civils dans le monde, y compris la recherche de 
formules multilatérales d’approvisionnement en combustible nucléaire et des techniques 
de gestion des déchets nucléaires; 

(D)  Garanties et protection physique; 
(E)  Questions de santé, de sécurité et d’environnement liées à ce qui précède; et 
(F)  Évaluation de la place que l’énergie nucléaire peut occuper dans les plans éner-

gétiques nationaux. 
2.  Le présent Accord n’impose pas la communication d’informations que les Parties 

ne sont pas autorisées à divulguer. 
3.  Aucune donnée confidentielle ne sera communiquée en application du présent 

Accord. 
4.  Aucune technologie nucléaire sensible ne sera transférée en application du pré-

sent Accord, sauf amendement dudit Accord à cet effet. 

Article 4. Transfert de matières, de sous-produits, 
de matériels et de composants 

1.  Des matières, sous-produits, matériels et composants peuvent être transférés en 
vue d’applications compatibles avec le présent Accord. Aucune installation nucléaire 
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sensible ne sera transférée en application du présent Accord, sauf amendement dudit Ac-
cord à cet effet. 

2.  De l’uranium faiblement enrichi pourra être transféré aux fins d’utilisation 
comme combustible de réacteur pour des expériences sur des réacteurs, de transformation 
ou de fabrication ou toutes autres fins dont les Parties pourront être convenues. 

3.  La quantité de matières nucléaires spéciales transférée en application du présent 
Accord ne devra en aucun cas excéder la quantité que les Parties estimeront nécessaire à 
l’une des fins suivante : utilisation pour des expériences sur réacteurs ou pour le charge-
ment de réacteurs, réalisation efficace et continue de ces expériences ou exploitation effi-
cace et continue de ces réacteurs, ou encore à toute autre fin dont les Parties pourront être 
convenues. 

4.  De petites quantités de matières nucléaires spéciales pourront être transférées 
pour être utilisées comme échantillons, références, détecteurs ou cibles, ou à toute autre 
fin dont les Parties pourront être convenues. Les transferts effectués en application du 
présent paragraphe ne sont pas soumis aux limitations de quantité fixées au paragraphe 3. 

5.  Les États-Unis s’efforceront de prendre toutes les mesures nécessaires et possi-
bles pour qu’un approvisionnement sûr en combustible nucléaire soit assuré en Afrique 
du Sud, y compris l’exportation de matières nucléaires en temps voulu et la mise à dispo-
sition des capacités de s’acquitter des présents engagements durant la période de validité 
du présent Accord. 

Article 5. Stockage et retransferts 

1.  Le plutonium, l’uranium 233 (à l’exception de l’uranium 233 ou du plutonium 
enrichi contenu dans des éléments combustibles irradiés) et l’uranium fortement enrichi, 
transférés en vertu du présent Accord, utilisés dans toute matière ou tout matériel ainsi 
transféré ou produits du fait de l’utilisation de toute matière ou tout matériel ainsi transfé-
ré, seront stockés uniquement dans une installation convenue par les Parties. 

2.  Les matières, matériels et composants transférés en application du présent Accord 
ainsi que les matières nucléaires spéciales résultant de l’utilisation desdits matériels ou 
matières ne seront pas retransférés à des personnes non autorisées ni, à moins que les 
Parties n’en soient convenues, hors de la juridiction territoriale de la Partie destinataire. 

Article 6. Retraitement et enrichissement 

1.  Les matières transférées en application du présent Accord, utilisées dans toute 
matière ou tout matériel transféré ou encore produites du fait de l’utilisation desdits maté-
riels ou matières, ne subiront pas de retraitement, sauf si les Parties en sont convenues 
autrement. 

2.  Le plutonium, l’uranium 233, l’uranium fortement enrichi, les matières nucléaires 
brutes irradiées et les matières nucléaires spéciales transférés en application du présent 
Accord, ou bien utilisés dans toute matière ou tout matériel ainsi transféré, ou encore pro-
duits du fait de l’utilisation desdits matériels ou matières, ne seront modifiés ni dans leur 
forme ni dans leur contenu, sauf par irradiation ou nouvelle irradiation, à moins que les 
Parties n’en soient convenues autrement. 
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3.  L’uranium transféré en application du présent Accord ou utilisé dans tout maté-
riel ainsi transféré ne sera pas enrichi après son transfert, à moins que les Parties n’en 
soient convenues autrement. 

Article 7. Protection physique 

1.  Une sécurité physique adéquate sera assurée en ce qui concerne toute matière nu-
cléaire brute ou spéciale et tout matériel transférés en application du présent Accord et en 
ce qui concerne toute matière nucléaire spéciale utilisée dans toute matière ou tout maté-
riel transféré, ou produite du fait de l’utilisation desdits matériels ou matières. 

2.  Les Parties sont convenues des niveaux de sécurité physique précisés en annexe 
du présent Accord, lesdits niveaux pouvant être modifiés par consentement mutuel des 
Parties sans amender le présent Accord. Les Parties devront prendre des mesures adéqua-
tes de protection physique pour respecter ces niveaux. Les mesures en question devront, 
au minimum, assurer une protection comparable à celle qui est recommandée dans le do-
cument INFCIRC/225/Révision 2 de l’AIEA, concernant la protection physique des ma-
tières nucléaires ou qui le serait dans toute version révisée de ce document à laquelle les 
Parties auraient donné leur accord. 

3.  L’adéquation des mesures de protection physique prises en application du présent 
article sera soumise à révision et à consultation des Parties périodiquement, ainsi que 
chaque fois que l’une ou l’autre Partie estimera que des mesures révisées pourraient être 
nécessaires pour assurer une protection physique adéquate. 

4.  Chacune des Parties désignera les organismes ou autorités chargés de veiller à ce 
que les niveaux de protection physique soient respectés et de coordonner les opérations 
d’intervention et de récupération au cas où des matières visées dans le présent article se-
raient utilisées ou manipulées sans autorisation. Chacune des Parties désignera aussi dans 
ses autorités nationales des services de liaison chargés de coopérer pour tout ce qui tou-
chera au transport à l’extérieur du pays et à d’autres questions d’intérêt commun. 

5.  Les dispositions du présent article seront appliquées de manière à éviter toute in-
gérence injustifiée dans les activités nucléaires des Parties et conformément aux métho-
des de gestion prudentes qui s’imposent pour la réalisation économique et sûre de leurs 
programmes nucléaires. 

Article 8. Interdiction des utilisations à des fins 
militaires ou pour la fabrication d’explosifs 

Les matières, sous-produits, matériels et composants transférés en application du 
présent Accord, ainsi que les matières et sous-produits utilisés dans les matières, maté-
riels ou composants transférés, ou encore produits du fait de l’utilisation desdits compo-
sants, matériels ou matières, ne seront pas utilisés aux fins d’un dispositif explosif nu-
cléaire, ni à des fins de recherche ou de développement d’un dispositif explosif nucléaire, 
ni à des fins militaires. 
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Article 9. Garanties 

1.  La coopération au titre du présent Accord devra s’exercer conformément aux ga-
ranties de l’AIEA en ce qui concerne toutes les activités nucléaires poursuivies sur le ter-
ritoire d’Afrique du Sud sous sa juridiction, ou sous son contrôle où que ce soit. 
L’application d’un accord de garanties conformément au paragraphe 4 de l’article III du 
TNP sera considérée comme satisfaisant à cette obligation. 

2.  Les matières nucléaires brutes ou matières nucléaires spéciales transférées à 
l’Afrique du Sud en application du présent Accord, ainsi que toute matière nucléaire 
brute ou matière nucléaire spéciale utilisée dans les matières, matériels ou composants 
ainsi transférés, ou encore produite du fait de l’utilisation desdits composants, matériels 
ou matières, feront l’objet de garanties conformément aux dispositions de la Convention 
sur l’application des sauvegardes au titre du TNP conclue entre l’Afrique du Sud et 
l’AIEA (signée le 16 septembre 1991). 

3.  Les matières nucléaires brutes ou matières nucléaires spéciales transférées aux 
États-Unis en application du présent Accord, ainsi que toute matière nucléaire brute ou 
matière nucléaire spéciale utilisée dans les matières, matériels ou composants ainsi trans-
férés, ou encore produite du fait de l’utilisation desdits composants, matériels ou matiè-
res, seront régies par l’Accord relatif à l’application de garanties aux États-Unis 
d’Amérique, signé par les États-Unis et l’AIEA à Vienne le 18 novembre 1977 et entré 
en vigueur le 9 décembre 1980. 

4.  Si l’une des Parties a connaissance de situations qui prouvent que l’AIEA, pour 
une raison quelconque, n’applique pas ou n’appliquera pas de garanties conformément à 
la Convention comme prévu au paragraphe 2 ou 3, en vue de garantir la continuité effec-
tive des garanties, les Parties arrêteront immédiatement entre elles des dispositions 
conformes aux principes et procédures de l’AIEA en matière de garanties, qui auront la 
portée voulue par ledit paragraphe 2 ou 3 et qui constitueront une assurance équivalente à 
celle qu’aurait dû conférer le système qu’elles remplaceront. 

5.  Chacune des Parties prendra toutes les mesures nécessaires afin d’assurer et faci-
liter l’application des garanties prévues par le présent article. 

6.  Chacune des Parties mettra en place et utilisera un système de comptabilité et de 
contrôle de toutes les matières nucléaires brutes ou matières nucléaires spéciales transfé-
rées en application du présent Accord, ainsi que de toute matière nucléaire brute ou ma-
tière nucléaire spéciale utilisée dans les matières, matériels ou composants ainsi transfé-
rés, ou encore produite du fait de l’utilisation desdits composants, matériels ou matières. 
Le fonctionnement de ce système sera comparable à celui qui est exposé dans le docu-
ment INFCIRC/153 (corrigé) de l’AIEA, ou qui le serait dans toute version révisée de ce 
document à laquelle les Parties auront donné leur accord. 

7.  Si l’une des Parties le demande, l’autre Partie lui fera rapport, ou autorisera 
l’AIEA à lui faire rapport, sur l’état de tous les stocks de matières nucléaires brutes ou 
matières nucléaires spéciales visées par le présent Accord. 

8.  Les dispositions du présent article seront appliquées de manière à éviter toute in-
gérence injustifiée dans les activités nucléaires des Parties et conformément aux métho-
des de gestion prudentes qui s’imposent pour la réalisation économique et sûre de leurs 
programmes nucléaires. 
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Article 10. Contrôle multiple 

Si un accord entre l’une des Parties et un autre pays ou groupe de pays confère à cet 
autre pays ou groupe de pays un ou plusieurs droits équivalents à ceux qui sont prévus 
aux articles 5 ou 6 en ce qui concerne les matières, matériels et composants qui font 
l’objet du présent Accord, les Parties pourront, sur la demande de l’une ou l’autre d’entre 
elles, accepter que lesdits droits prennent effet à l’égard du pays ou groupe de pays en 
question. 

Article 11. Fin de la coopération 

1.  Si l’une des Parties, à un moment quelconque suivant l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord : 

(A) Ne se conforme pas aux dispositions des articles 5, 6, 7, 8 ou 9, ou bien 
(B) Dénonce, abroge ou enfreint de façon notable une convention de garanties 

conclue avec l’AIEA, 
l’autre Partie aura le droit de cesser toute coopération ultérieure au titre du présent Ac-
cord et d’exiger la restitution des matières, matériels et composants transférés en applica-
tion du présent Accord ainsi que des matières nucléaires spéciales éventuellement produi-
tes du fait de l’utilisation des matières, matériels ou composants en question. 

2.  Si l’Afrique du Sud, à un moment quelconque suivant l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord, fait exploser un dispositif explosif nucléaire, les États-Unis auront les droits 
énoncés au paragraphe 1 ci-avant. 

3.  Si les États-Unis, à un moment quelconque suivant l’entrée en vigueur du présent 
Accord, font exploser un dispositif explosif nucléaire, l’Afrique du Sud aura les droits 
énoncés au paragraphe 1 ci-avant. 

4.  Si l’une des Parties exerce son droit, prévu par le présent article, de demander la 
restitution de matières, matériels ou composants, elle remboursera, après leur enlèvement 
du territoire de l’autre Partie, ladite Partie de la juste valeur marchande des matières, ma-
tériels ou composants en question. Aux fins du présent Accord, la juste valeur marchande 
sera négociée entre les Parties. 

Article 12. Consultations et protection de l’environnement 

1.  Les Parties s’engagent à se consulter sur la demande de l’une ou l’autre d’entre 
elles au sujet de l’exécution du présent Accord et de l’extension de leur coopération dans 
le domaine des utilisations de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques. 

2.  Les Parties se consulteront, s’agissant des activités visées par le présent Accord, 
en vue de déterminer quelles seraient les incidences desdites activités sur 
l’environnement international et elles coopéreront en vue de protéger cet environnement 
contre la pollution radioactive, chimique ou thermique résultant d’activités nucléaires à 
des fins pacifiques visées par le présent Accord, ainsi que dans les domaines apparentés 
touchant à la santé et à la sécurité. 
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Article 13. Entrée en vigueur et durée 

1.  Le présent Accord remplace le précédent Accord de coopération concernant 
l’utilisation de l’énergie atomique à des fins civiles entre les États-Unis et l’Afrique du 
Sud signé le 8 juillet 1957 et ses modifications successives. Il prendra fin dès l’entrée en 
vigueur du présent Accord. La coopération initiée dans le cadre du précédent Accord se 
poursuivra en vertu des dispositions du présent Accord. Les dispositions du présent Ac-
cord s’appliqueront aux matières et matériels régis par le précédent Accord. Le présent 
Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties échangeront des notes diploma-
tiques s’informant mutuellement qu’elles ont accompli toutes les formalités requises pour 
cette entrée en vigueur; il restera en vigueur durant une période initiale de vingt-cinq ans. 
L’Accord pourra être ensuite reconduit pour de nouvelles périodes dont les Parties pour-
ront être convenues en fonction de leurs contingences respectives. Le présent Accord 
peut être dénoncé à tout moment par l’une des Parties en informant l’autre Partie par écrit 
un an à l’avance. 

2.  Même si, pour une raison quelconque, le présent Accord, ou une coopération 
quelconque dans le cadre du présent Accord, est suspendu ou dénoncé ou expire, les arti-
cles 5, 6, 7, 8, 9 et 11 continueront de prendre effet aussi longtemps que des matières, 
matériels ou composants visés par ces articles demeureront sur le territoire de la Partie 
concernée ou sous sa juridiction ou son contrôle où que ce soit, ou encore jusqu’au mo-
ment où les Parties seront convenues que les matières, matériels ou composants en ques-
tion ne sont plus utilisables pour une activité nucléaire devant faire l’objet de garanties. 

3.  Si l’une des Parties le demande, les Parties engageront une consultation sur les 
amendements du présent Accord. Tous les amendements nécessiteront l’accord écrit des 
deux Parties. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités, ont signé le présent Accord. 
Fait à Pretoria, le 25 août 1995 en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
HAZEL R. O’LEARY 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
PIK BOTHA 
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ANNEXE 

En application du paragraphe 2 de l’article 7, les niveaux de protection physique 
convenus que les autorités nationales compétentes doivent assurer lors de l’utilisation, de 
l’entreposage et du transport des matières énumérées dans le tableau ci-joint devront 
comprendre au minimum les caractéristiques de protection suivantes : 

 
Catégorie III 

Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone dont l’accès est contrôlé. 
Transport avec des précautions spéciales comprenant des arrangements préalables 

entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, et un accord préalable entre les orga-
nismes soumis à la juridiction et à la réglementation des États fournisseur et destinataire, 
respectivement, dans le cas d’un transport international, précisant l’heure, le lieu et les 
règles de transfert de la responsabilité du transport. 

 
Catégorie II 

Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone protégée dont l’accès est contrôlé, 
c’est-à-dire, une zone placée sous la surveillance constante de gardes ou de disposi-

tifs électroniques entourée d’une barrière physique avec un nombre limité de points 
d’entrée surveillés de manière adéquate, ou toute zone ayant un niveau de protection phy-
sique équivalent. 

Transport avec des précautions spéciales comprenant des arrangements préalables 
entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, et un accord préalable entre les orga-
nismes soumis à la juridiction et à la réglementation des États fournisseur et destinataire, 
respectivement, dans le cas d’un transport international, précisant l’heure, le lieu et les 
règles de transfert de la responsabilité du transport. 

 
Catégorie I 

Les matières entrant dans cette catégorie seront protégées contre toute utilisation non 
autorisée par des systèmes extrêmement fiables comme suit : 

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c’est-à-dire, une zone 
protégée telle qu’elle est définie par la catégorie II ci-dessus, et dont, en outre, l’accès est 
limité aux personnes dont il a été établi qu’elles présentaient toutes garanties en matière 
de sécurité, et qui est placée sous la surveillance de gardes qui sont en liaison étroite avec 
des forces d’intervention appropriées. Les mesures spécifiques prises dans ce cadre de-
vraient avoir pour objectif la détection et la prévention de toute attaque, de toute pénétra-
tion non autorisée ou de tout enlèvement de matières non autorisé. 

Transport avec des précautions spéciales telles qu’elles sont définies ci-dessus pour 
le transport de matières des catégories II et III et, en outre, sous la surveillance constante 
d’escortes et dans des conditions assurant une liaison étroite avec des forces 
d’intervention adéquates. 
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TABLEAU: CLASSIFICATION DES MATIÈRES NUCLÉAIRES 

 
  Catégorie 
Matières Forme I II IIIc/ 

1 Plutoniuma/ Non irradiéb/ 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins mais 
plus de 15 g 

2 Uranium-235 

Non irradiéb/ 
- uranium enrichi à 
20 %  
en 235U ou plus 
 

5 kg ou plus Moins de 5 kg mais 
plus d’1 kg 

1 kg ou moins mais plus 
de 15 g 

 

- uranium enrichi à 
10 % en 235U 
mais moins de 
20 % 
 

 
 10 kg ou plus Moins de 10 kg mais 

plus d’1 kg 

 

- uranium enrichi 
par rapport à 
l’uranium naturel 
mais à moins de 
10 % en 235U 

 
  10 kg ou plus 

3 Uranium-233 Non irradiéb/ 2 kg ou plus Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins mais 
plus de 15 g 

4 Combustible     
irradié   

Uranium naturel ou 
appauvri, thorium ou 
uranium faiblement 
enrichi (moins de 
10 % de matériel fis-
sile)d/e/ 

 

 
 
a/ Tout le plutonium sauf celui dont la concentration en isotope 238 dépasse 80 %. 
b/ Matière non irradiée dans un réacteur ou matière irradiée dans un réacteur mais avec un niveau de radia-

tion égal ou inférieur à 100 rads/heure à un mètre sans protection. 
c/ Les quantités d’uranium n’entrant pas dans la catégorie III devront être protégées conformément à des 

pratiques de gestion prudente. 
d/ Bien que ce niveau de protection soit recommandé par le groupe d’experts, les États peuvent, après 

examen des caractéristiques du réacteur, fixer une catégorie de protection physique différente. 
e/ Les autres combustibles, qui du fait de leur teneur originelle en matière fissile, sont classés dans la caté-

gorie I ou II avant irradiation peuvent être déclassés d’une catégorie si le niveau de radiation du combustible 
dépasse 100 rads/heure à un mètre sans protection. [Notes de bas de page dans la version originale] 
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PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ 

Au cours de la négociation de l’Accord de coopération entre les États-Unis 
d’Amérique et la République sud-africaine concernant l’utilisation de l’énergie nucléaire 
à des fins pacifiques (ci-après dénommé l’« Accord »), signé ce jour, il a été convenu des 
dispositions et interprétations ci-après qui font partie intégrante de l’Accord. 

 
Champ d’application de l’Accord 

Les matières, matériels et composants transférés du territoire de l’une des Parties sur 
le territoire de l’autre à des fins pacifiques, que ce soit directement ou en transit par un 
pays tiers, ne seront considérés comme transférés en vertu de l’Accord que lorsque 
l’autorité publique compétente de la Partie destinataire aura confirmé par écrit, avant le 
transfert, à l’autorité publique compétente de la Partie expéditrice que l’Accord 
s’applique auxdits composants, matériels ou matières. 

Aux fins de l’exercice des droits prévus aux articles 5 et 6 en ce qui concerne les ma-
tières nucléaires spéciales produites du fait de l’utilisation de matières nucléaires transfé-
rées en vertu de l’Accord, et qui n’ont pas été utilisées ou produites du fait de l’utilisation 
des matériels transférés en vertu de l’Accord, ces droits, dans la pratique, s’appliqueront 
à la fraction de matières nucléaires spéciales produites qui représente la proportion entre 
la quantité de matières transférées utilisées pour produire les matières nucléaires spécia-
les et la quantité totale de matières ainsi utilisées, et ainsi de suite pour les matières de 
générations ultérieures. 

Aux fins de l’article 8, l’expression « fins militaires » n’inclut pas l’alimentation des 
bases militaires par le réseau électrique civil ni la production de radio-isotopes aux fins 
de diagnostics ou de thérapie des hôpitaux militaires. 

 
Garanties 

Si l’une ou l’autre Partie a connaissance de situations décrites au paragraphe 4 de 
l’article 9, les États-Unis auront les droits énoncés ci-dessous, lesquels seront suspendus 
si les États-Unis reconnaissent que la nécessité de les exercer est satisfaite par 
l’application des garanties de l’AIEA au titre de conventions du type prévu par le para-
graphe 4 de l’article 9. 

Réviser en temps opportun la conception de tout matériel transféré en vertu de 
l’Accord ou de toute installation à l’effet d’utiliser, fabriquer, traiter ou stocker toute ma-
tière ainsi transférée ou toute matière nucléaire spéciale employée aux fins de l’utilisation 
desdites matières ou dudit matériel ou produite du fait de cette utilisation. 

Demander que soient tenus des dossiers et produits des rapports voulus aux fins 
d’aider à la bonne comptabilité des matières transférées en vertu de l’Accord et des ma-
tières nucléaires brutes ou matières nucléaires spéciales utilisées dans les matières, maté-
riels ou composants ainsi transférés ou produites du fait de l’utilisation desdits compo-
sants, matériels ou matières. 

Désigner, en consultation avec l’autre Partie, un personnel qui aura accès à tous les 
lieux et informations nécessaires pour la comptabilité des matières visées au paragra-
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phe 2, pour l’inspection de tous les matériels ou installations visés au paragraphe 1, pour 
l’installation de tous les dispositifs voulus et pour la réalisation de tous les contrôles 
quantitatifs indépendants qui seraient jugés nécessaires à cette fin. Ledit personnel sera, 
sur la demande de l’une ou l’autre Partie, accompagné par du personnel désigné par 
l’autre Partie. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
HAZEL R. O’LEARY 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
PIK BOTHA 




